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MMES et MM les Directeurs

- des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
- des Caisses Générales de Sécurité Sociale

MMES et MM les Médecins Conseils Régionaux

Monsieur le Médecin Conseil Chef de Service de la Réunion

MMES et MM les Médecins Conseils Chefs de Service
des Echelons Locaux

Pour attribution

Plan de classement :
25202

Titre :

Prise en charge des traitements des maladies métaboliques héréditaires : cas
particulier du Fabrazyme dans le traitement de la maladie de Fabry

Résumé :

La circulaire ministèrielle DSS/1C/DGS/DHOS n  2001/98 du 20 février 2001
informe les directeurs d'ARH des modalités de prise en charge de Fabrazyme
à titre transitoire pour l'année 2001 par les caisses d'assurance maladie.
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29/03/2001 MMES et MM les Directeurs

- des Caisses Primaires d’Assurance Maladie
- des Caisses Générales de Sécurité Sociale
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ENSM MMES et MM les Médecins Conseils Régionaux
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Monsieur le Médecin Conseil Chef de Service de la Réunion

MMES et MM les Médecins Conseils Chefs de Service de la Réunion

MMES et MM les Médecins Conseils Chefs de Service
des Echelons Locaux

N/Réf. : ENSM n° 15/2001 - DDRI n° 51/2001

Objet : Prise en charge des traitements des maladies métaboliques héréditaires : cas
particulier du Fabrazyme dans le traitement de la maladie de Fabry

La *circulaire ministérielle DSS/1C/DGS/DHOS n° 2001/98 du 20 février 2001* informe
les directeurs d’ARH des modalités de prise en charge, à titre transitoire pour l’année
2001, de Fabrazyme par les caisses d’assurance maladie.

Ces modalités sont celles qui ont été exposées par la circulaire ENSM n° 9/2001
DDRI n° 34/2001 du 22 février 2001.

Le Médecin Conseil National Adjoint Le Directeur Délégué aux Risques
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